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Lorsque, dans la convention entre la France et la Grande-Bretagne dune

part, et la Russie d&apos;autre part, annexee au. trait6 de paix conclu a Paris en

1856, la Russie prit 1&apos;engagement aux termeS duquel fles dAland ne

seront pas fortifi6es et qu&quot;il ny sera maintenu ni cree aucun 6tablissement
militaire ou naval-, il ne s&apos;agissait que d-un engagement portant sur la

d6militarisation&apos;). L&apos;organisation internationale&apos;de ce coin lointain situ6
I Vextreme sud-ouest de la Finlande autonomc, couverte&apos; internationalement
en cette qualite par la Russie, ne pr6voyait pas, dans sa phase initiale, une

neutralisation, pas plus que ne furent cre6es en 1856 des garanties &apos;inter-
nationales quelconques quant au maintien du status quo. La Russie qui,
dej au cours des n6gociations prec6dant le traite de paix de Paris, s&apos;etait
montr6e pcu d6sircuse de contracter un engagement concernant la deMili-

tarisation des &apos;lles d&apos;Aland, tenta plusieurs reprises, des le debut du present
siecle, d&apos;obtenir I&apos;annulation de cet engagement. En 1907, elle reussit

amener I&apos;Allemagne faire une declaration secrete selon laquelle Pannu-
lation de la d6militarisation des &apos;lles d&apos;Aland ne serait pas incompatible avec

le maintien du status quo dans la mer Baltique. A Pavis de la Russie, I&apos;Alle-

magne avait, en realit consenti abroger cette -servitudeo, alors que

I&apos;Allemagne fit valoir en 1918, lorsque la Russie rendit publique, la decla-

ration en question, que la d6militarisation des &apos;lles d&apos;Aland ne pourrait etre

annul6e quavec le consentement de la Suede. Lorsque la Suede, I&apos;Allemagne,
le Danemark et la Russie conclurent en 1908, sous forme d&apos;une declaration

Commune, une convention portant sur le maintien du status quo dans la mer

1) Le pr6sent article 6tant conqu sous la forme dun expos6g il a k6 jugi superflu
de citer les ouvrages ainsi que les revues et autres publications ayant servi de documefitation
Pauteur.
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Baltique, il y fut annexe un m6morandum dans lequel les parties contrac-

tantes pr6ciserent que -le principe du maintien du status quo, consacr6 par

ladite declaration, ne vise que l&apos;int6grite territoriale de toutes les possessions
actuelles, continentales insulaires, des Hautes Parties Contractantes dans

les regions de la mer Baltique et que, par cons6quent, le dit arrangement ne

pourra d-aucune manicre etre invoque lorsqu&apos;il s&apos;agira du libre exercice des

droits dc souverainct.6 des Hautes Parties Contractantes sur leurs possessions
respectives sus-mentionn6es&gt;&gt;. La Russie estima que par le memorandum en

question elle avait obtenu sinon I&apos;annulation publique de la convention de

1856, du moins I&apos;avantage de rendre impossible Iaffimation que la con-

vention sur le status quo confirme le maintien en vigueur de linterdiction

de fortifier stipul6e en 1856. De pareilles possibilites dinterpretation eurent,

a, leur tour, pour r6sultat que la SuMe, qui n&apos;avait pas participe au trait6

de paix de Paris, bien que la question des &apos;lles d&apos;Aland fAt pour elle d&quot;une

rMle importance, ne put consid6rer sa smurite pleinement assur6e.

Des le d6but de la premiere guerre mondiale, la Russie proc6da &apos;a la forti-

fication des Iles dAland en d6clarant entre autre la Suede qu&apos;il s&apos;agissait d&apos;une

mesure provisoire pour la du,ree de la guerre. Lorsque la Finlande se declara

ind6pendante en 1917, Parchipel se trouvait donc fortifie. Ceci ne signifiait
-question.&apos;des Iles &amp;Aland se trouvait &apos;limin&apos;e au poicependant pas que la e e nt

de vue international. Dans le trait6 de.paix conclu a Brest-Litovsk &apos;entre

I&apos;Allemagne et la Russie le 7. 3. 1918, il fut convenu que les fortifications des

Iles d&apos;Aland seraient demolies et qu&apos;un accord sp6cial conclu entre les,,pays
riverains de la mer Baltique porterait, sur la demilitarisation permanente

S
A

e Iles d&apos;Aland ainsi que sur I-es questions militaires et les questions tech-d

niquesl de navigation y ayant trait. Des dispositions analogues furent com-

prises; dans le traite de paix. conclu entre la Finlande et. I&apos;Alle-

magne le 7. 3. 1918; cc trait6 stipulait en plus que la Finlande, ne pourrait
ni c6der une partic quelconque de. son territoue ni y accorder des servitudes

sans I&apos;assentiment pr6alable de I&apos;Allemagne, cc qui garantissait celle-ci une
A

p e uels concernant les les d&apos;Aland.partici ation atous les arrangements &apos;vent 1

Vers la fin de Pann6e 1918 fut conclu en.tre IAllemagne, la Suede et la

Finlande un &lt;&lt;accord concernant la demolition des fortifications et autres

6tablissements militaires construits sur IeS A,les d&apos;Aland-. En vertu de cet

accord, A fut proce&amp; I&apos;ann6e suivante a la demilitarisation de sorte que
A

vers la fin du moisd4919, les; lles dAland se trouverent dans le

meme 6tat qu-au d6but dc la premiere guerre mondiale.

II cst 6vident que la question du maintien en vigueur de la convention

de 1856 se pr6sentait, apr tout cc qui s1tait, pass sous un aspect qui dans

une certaine mesure manquait de clart6 avant que ne fut conclue la con-
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vention de 1921. Lappr6ciation de la situation avait en plus ete rendue

plus difficile par le mouvement separatiste qui se manifesta aux fles d&apos;Aland
soutenir ener-surtout a partir de Pannee 1917 et que la Suede commen a

giquement. La. requete adressee par IIa population alandaise et par la Suede

aux Allies en vue de decider du sort des Tles d&apos;Aland par un plebiscite coln-

cidant avec la Conference de la Paix n&apos;aboutit pas au resultat voulu. Lors-

que le Pr6sident du Conseil de France, M. Clemenceau, fit en septembre 1919

une d6claration de laquelle A ressortait qu!en sa qualite de pr6sident de la
Conf6rence de la Paix il avait Fintention de rendre service A la Suede aux
IIles d-&apos;Aland, ceci incita le gouvernement sovieti&apos;que a&apos;intervenir publique-
ment dans le d6bat le 2. 10. 1919 en soulignant entre autre qu&apos;il n&apos;existait

aucune convention en vertu de laquelle la souverainet6 de la Republique
sovi6tique sur les &apos;Iles d&apos;Aland aurait cess6 dexister et en ajoutant que le sort

des &apos;Iles d-&apos;Aland ne pourrait etre legalement determine sans la participation
de&apos;la Russie. Plus tard, en juin 1920, la question des fles,d&apos;Aland ayant&apos;ete
abordee par le Conseil de la Societ6 des Nations, la Russie confirma ses

vues. En examinant le point de vue juridique adoptepar le gouvernement
sovi6tique, il convient de noter que celui-ci avait reconnu sans reserves la

R6publique finlandaise le 4. 1. 1918, apres quoi Ntat de guerre intervenu
entre la Finlande et la Russie conduisit d&apos;abord&apos;a la convention d&apos;armistice
du 13. 8. 1920, et ensuite au traite de paix conclu le 14. 10. 1920; il n&quot;appa-
raft donc pas clairement si le gouvernement sovi6tique se consid6rait autoris6

faire valoir des droits de souverainete du fait qua Pepoque un trait6 de

paix entre la Finlande et la Russie Wavait pas encore ete conclu, ou parce

qu-&apos;il jugeait la questiondes &apos;Iles d&apos;Aland ouverte a la suite de tout le bruit

qu.&apos;elle avait provoqu6.
Lorsque, sur l&apos;intervention de IAngleterre, I&apos;affaire des Tles d&apos;Aland fut

trait6e en 1920 par la Societe des Nations, le Conseil de celle-ci chargea une

commission internationale de juristes de donner un avis consultatif sur les

aspects juridiques de la question des fies d&apos;Aland. Dans ce rapport dat6 du

5. 9. 1920, cette commission jugea etabli que &lt;&lt;Ies stipulations arr8tees

Paris entre les Puissances et la Russie (convention de I&apos;ann6e 1856) d6pas-
saient.1a port6e d&apos;int6rets purement su6dois&gt;&gt;. La Commission contestait ainsi

le point de vue adopte par la Suede,selon lequel la convention de 1856 avait

h6 conclue in favorem tertii, c&apos;est- au benefice de la Suede. La Com-

mission constatait &lt;&lt;qu&apos;il s&apos;agissait en effet d&apos;un interk europeen provenant
de la grande importance strat de I&apos;Archipel d&quot;Aland*; dans-cet ordre

d1dees, la Commission citait le 5me point des preliminaires du traite de

1856 selon lequel 4es puissances belligerantes r6servent le droit de pro4uire
dans un int6r8t europ6en les conditions partictiUres &gt;&gt;. La Commission
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contesta egalement 1&apos;existence de servitudes internationales dans le sens

propre et technique du mot, mais elle fut en m8me temps d&apos;avis que du fait
du ,caractere objectif- du reglement de la question des Iles d&apos;Aland en

1856, cc reglement devait etre respect6 par la Finlande, toutes les puissances
interess6es ayant le droit d&apos;en exiger le maintien. La Commission arriva
ainsi A la conclusion que par une convention multipartite intervenant dans
des cas determin6s il ea possible de creer une situation de droit de caractere

objectif et gen6ral et que la convention de 1856 avait fait neltre &lt;,un droit

public europeen,,,,. Son point de vue fut ainsi analogue celuiqui se mani-

festa dans la declaration publi6e Paris en 1815 dans laquelle la neutralit6
de la Suisse fut jug6e -conforme,aux veritables int6rets de I&apos;Europe entiere-,
et il en fut de meme pour la conference de Londres des ann6es 1830 et 1831

qui jugea la Belgique nouvellement constitu6e tenue assumer les engage-
ments -europeens contractes pr6cedemment par la Hollande, ainsi que

pour le traite de Paris de 1856 proclamant que les d6cisions du Congres de
Vienne concernant les principaux fleuves internationaux font partie du
vdroit public europ6en.,&gt;. La conclusion finale de la Commission des juristes
fut que la situation juridique cre6e en 1856 etait toujours en vigueur et ne

pouvait etre modifiee quavec Passentiment de toutCs.les puissances sig-
nataires du trait6 de paix de Paris.

leAu cours de la periode critique en question, la Finlande adopta gen&amp;aL -

ment une attitude n6gative quant au maintien en vigueur de la convention
de 1856 cc qui sexplique en consid6rant qu-&apos;elle se trouvait amen6e voir
dans le recours a la dite convention uniquement un pretexte servant

envisager les ^11es d&apos;Aland comme une region destinee a etre separee du terri-
toire finlandais; 11 convient cependant de noter qu&apos;a la meme epoque furent
I

p
emis du cW finlandais certains avis admettant le maintien en vigueur de la
convention de 1856. La Su&apos;de a considere aussi bien avant qu-apr&apos;s la periodee e

ou la question des Tiles dAland fut soumise la Societ6 des Nations que la
demilitarisation de Parchipel constitue un engagement demeurant en vigueur.

Le Conseil de la Societ6 des Nations ayant reconnu, en se basant sur le

rapport de la Commission des juristes, que la question des fles d&apos;Aland etait

de sa comp6tence et cette question ayant ete examinee egalement par la com-
mission des rapporteurs, le Conseil rendit son arret le 24..6. 1921. Dans cet

arret quiconfirme la souverainet6 de la Finlande sur les Iles d&apos;Aland, se

trouve exprime, dans linteret de la paix generale, des bonnes relations entre

la Finlande et la Suede et de l&apos;avenir heureux des fles d&apos;Aland, le voeu de

voir: 1&apos; accordees a la population alandaise de nouvelles garanties ct 2&apos; pro-
clamees la d6militarisation et la neutralisation de Parchipel.

En cc qui concerne le vceu.portant sur la situation de la population
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alandaise, le Conseil de la Societe des Nations put des le 27. 6. 1921 ratifier
les noUVelles garanties accorde6 par la Finlande apres que cette question eU^t
ete traitee par une commission qui en dehors de son president belge comptait
des.representants de la Finlande et de la Suede. Celle-ci a estime par la suite

i

que les garanties en question avaient fait Pobjet dune convention entre les

delegations finlandaise et su6doise. Dans sa decision, le Conseil declara

approuver les garanties promises par ]a delegation finlandaise. Ces garanties
furent mises en application par la loi du 11. 8. 1922, dite loi de garantie,
laquelle complete-la loi du 6. 5. 1920 concernant Pautonomie. Ces deux lois
sont du ressort de la legislation de la Republique finlandaiise. et echappent
la competence de 1a Diehe des &apos;Iles d&apos;Aland sans Passentiment de laquelle
elles ne peuvent cependant pas etre modifiees. Le veritable caracte&apos;rp inter-
national de la situation des &apos;Iles d&apos;Aland a ete determin6 par les dispositions
concernant la demilitaris4tion et la neutralisation; la situation de la popu-
lation alandaise constitue, par contre, une question d&apos;ordre interieur sournise
a
*

la legislation de I&apos;Etat. Dans la loi de garantie destinee &apos;a confirmer Pauto-
nomie.des Iles d-&apos;Aland a 6te, toutefois, introduit un 6lement d&apos;ordre inter-

national; son article 6 prevoit en effet que dans le cas ou&apos; la Diete des &apos;Iles
d&apos;Aland presenterait des plaintes. ou des observations sur les conditions dans
lesquelles est appliquee la loi (la loi de garantie uniquement) il incombera
au gouvernement de la R6publique, libre d&apos;y joindre ses propres observations,
de les soumettre la Societ6 des Nations afin de lui pcrmettre de veillcr sur

Papplication des garanties accordees en consultant 6vcntuellement la Cour

Permancrite de justice Internationale sur les questions traiter presentant
un aspect juridiqu

Lorsque la Finlande adh6ra la Soci&amp;6 des Nations, il fut constate que
la constitution et les lois finlandaises accordent aux minorites des garanties
suffisantes ce qui permet de considerer la Finlande comme ne faisant,pas
partie des qnouveaux* Etats dans lesquels, au lendemain de la premiere
gucrre mondiale, il fut necessaire de r6gler la question des minorites par des
conventions sp6ciales. Bien que Pautonomie des &apos;Iles d&apos;Aland ne soit aucune-

ment une question ayant trait la situation des minorit6s, il convien cepen-
dant de noter que les garanties accorder la population alandaise furent
tonsid6rees par la Societ6 des Nations dans le cadre des assur6esgaranties
aux minorit6s sus-mentionn6cs. La garantie. offerte la population alandaise

par la Soci6t6 des Nations a cependant subi un sort analogue I celles assur6es

Pensemble des minorit6s: elle a cess6 d&apos;exister. Ceci ne veut 6videmment

pas dire que la Finlande ne soit pas d6sireuse d&apos;appliquer r 6 e I I e m e n t,

ainsi qu&apos;elle Pa fait jusqu1 present, les garanties accord6es a la population
alandaise en vue de maintenir sa langue, sa civilisation et ses traditions
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locales conform6ment aux promesses approuv6es par le Conseil de la Societe

des Nations dans son arret du 27. 6. 1921, mais au p o i n t d e v u e

f o r m e I le systeme de garanties cree par la Societe des Nations ayant

disparu, Pau&apos;tonomie des Iles d&apos;Aland ne se trouve plus garantie que par les

dispositions selon lesquelles; la loi sur Pautonomie et la loi de garantie ne

peuvent pas etre modifiees sans Passentiment de la Diete alandaise. On peut
constater d&apos;une maniere generale que la situation speciale de la population
alandaise est unique dans son genre, car elle se trouve egalement au point de

vue formel mieu,x assur&amp; que celle des minorites protegees par des conven-

tions speciales.
L&apos;autonomie de la population alandaise nest en fait nullement liee la

question de la demilitarisation et de la neutralisation de Parchipel. Le vCeu

exprim6 par le Conseil de la Societe des Nations fut realise par la con-

ference reunie a Geneve dont le resultat fut la convention relative la non-
fortification et a la neutralisation des ifles d&apos;Aland, signee le 20 octobre 1921.

Les signataires de la convention furent I&apos;Allemagne, le Danemark, PEsthonie,
la Finlande, la France, IAngleterre, 111talie, la Lettonie, la Pologne et la
Suede. Cette convention g6n6rale confirme la conception de la Commission
des juristes; selon laquelle la convention -de 1856 appartient par sa nature

au -droit public europeen-; dans son preambule il est d6clar6 qu&apos;elle a pour
but &lt;de completer, sans-yporter atteinte, Peffet de Pengagement pris par la
Russie dans la Convention du 30 mars 1856 relative aux Tles. d&apos;Aland,
annexee au Traite de paix du meme jour-, et dans Particle 1 il est stipule
que -la Finlande confirme en tant que de besoin la d6claration faite par la
Russie et sengage a ne pas fortifier la partie de Parchipel finlandaise, dite
les Iles d-&apos;Aland-.

Sans entrer dans le detail de la convention de 1921, on peut constater

Tles d&apos;Aland forment une partie inseparable duqu&apos;il y fut confirm6 que les 1

territoire finlandais et que ses dispositions essentielles portent stir la neutra-

lisation, ou plut6t sur la &lt;&lt;Befriedung-, de cette region ainsi que sur sa

d6militarisation ct le systeme de garanties qui s&apos;ytrouve adjoint, ces dis-

positions demeurant ins6parables de la Societe des Nations et de son systeme
de sanctions. En coMparant les conventions de 1856 et de 1921 Pune &apos;a Pautre,
0,n trouve que la d6militarisation prevue par la convention de 1.921 est plus

-&apos;elle porte sur toute la region yisee y compris sa partiecomplete en ce scns qu

maritime, tandis que la convention de 1856 ne concernait que les Tiles; en

meme temps que la convention de 1921 a pour but d&apos;empecher toute puis-
sance de violer la situation particuli des Tiles dAland, elle reconnalt la

Finlande un pouvoir militaire, fort limit6 il est vrai, en vue de la defense de

Parchipel.
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Lorsque le systeme de la Societe des Nations, auquel se trouvait intim6-
ment liee la garantie de 1921 cessa d&quot;exister, se posa la question de savoir

quelles seraient pour les autres dispositions de la convention de 1921 les

consequences entrain6es par la disparition de cette protection juridique. En

considerant notamment que Pensemble des dispositions contenues dans la
convention de 1921 se trouvait ins6parable de la Societe des Nations et de
son systeme de sanctions, on etait amene a r6pon-dre a cett,e question en

affirmant que la convention de 1921 devait etre/consideree comme ayant
perdu sa validite. Selon cette conception, la Societe des Nations se trouvant

r6duite Pimpuissance politique tandis que les signataires de la convention
de 1921 navaient pas assume des obligations correspondantes, les engage-
ments imposes par cette convention la Finlande avaient donc cesse d&apos;etre
valables. II convient cependant d&apos;admettre qu&apos;en depit du fait que la con-

vention est devenue caduque au point de vue formel, ses dispositions ne pou-
vant plus etre appliquees a la lettre, elle,comporte quand meme des conse-

quences en ce qu&apos;elle assure &apos;a Parchipel une situation particuliere au point
de vue international.

Le projet de convention, dit projet de StOckbolm2), qu elabor6 en commun

par la Finlande et la Suede a la veille de la deuxieme guerre mondiale, ne&apos;fut

pas realise, prevoyait une modification et une attenuation du systeme
1921, la s6curite collective repr6sent6e par la Societe des Nations s&apos;etan&apos;t
montr6e inefficace; ce projet partait en r6alit6 de la conception que la
situation juridique cre6e par la convention de, 1921 demeurait en vigueur
bien qu&apos;il f6t desirable d&apos;apporter au systeme existant certaines modifi-
cations rendues; indispensables par les circonstances chang6es.

Quant aux avis 6mis en diverses occasions du c6te finlandais, ils ne con-

cluaient pas Pinvalidite totale de la convention de 1921. Lorsque le gou-
vernement finlandais demanda a la Chambre en 1940 de lui accorder les

Iles dAland entre lapouvoirs necessaires pour signer la convention sur les I

Finlande et PUnion Sovi6tique, il etait dit dans les motifs de la proposition
gouvernementale que -la convention &apos;a signer necte pas la convention
du 30 octobre 1921 concernant la demilitarisation et la neutralisation des
Iles d-&apos;Aland-. En notifiant au. cours de P&amp;6 1941 aux puissances signa-
taires de la convention de 1921 Penvoi de troupes aux &apos;Iles d&apos;Aland
ainsi que le commencement de travaux destin6s miner les eaux de

Ilarchipel, la Finlande 86clara agir en vertu de cettC convention. II con-

vient de noter d&apos;autre part que les mesures militaires prises, par la Finlande
A

aux Iles d&apos;Aland au cours des annees de guerre recentes d6passaient celles que

2) S. d. N. Doc. C. 142. M. 91. 1939. VI I; J. 0. XXe Aftn6e. 1939, p. 279-282, 284-289.
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prevoit la convention de 1921 cc qui demontrait que dans les circonstances
nouvelles la Finlande ne reconnaissait pas d-une maniere stricte le caractere

obligatoirc des dispositions de la convention de 1921. En 1940, apre&apos;s la
fin de la guerre dite guerre d-hiver, la Finlande commenga des Pete de cette

annee le retrait des troupes et du materiel qui se trouvaient aux &apos;Iles d&apos;Aland,
ce retrait ayant ainsi et6, effectue avant que ne fut conclue ayec IUnion

Sovietique la convention sur la demilitarisation de Parchipel.
Dans cette convention sign6e le 11. 10. 1940% la Finlande s&apos;engage a demi-

litariser les: &apos;Iles d&apos;Aland, a ne pas les fortifier et a ne pas les mettre la

disposition des forces arm6es des puissances Ctrangeres. Larchipel des &apos;Iles
d&apos;Aland y est delimite de la meme manie&apos;re que dans la convention de 1921.

L&apos;Union Sovietique est-autorisee a y entretenir un consulat qui, en dehors;
&amp; Pactivite consulaire habituelle, est charge de veiller sur Pexecution des

dispositions de la convention portant sur Pengagement de demilitariser et

de ne pas fortifier Parchipel. L&apos;agent consulaire sovietique peut, avec le con-

cours des autorites finlandaises, proceder a des verifications dont les resultats
font Pob .et de proces-verbaux communiquCs&apos;aux gouvernements des deux

parties contractantes. Le Contr6le prevu par la convention cst ainsi, au point
de vue juridique, de caractere. preliminaire en laissant les deux Etats libres
d&apos;Ien tirer leurs conclusions.

La situation juridique resultant de la convention bipartite de 1940 et de
la convention generalc de 1921 est d&apos;un caractere dont les aspects ne sont

pas d6finis entierement.. II est vrai que les buts poursuivis par leurs disposi-
tions sont les memes. La convention de 1940 sert, ainsi quc 1&apos;explique son

pr6ambule, &apos;a consolider les bases de securit6 des deux parties contractantes

ainsi que- la paix dans la mer Baltiquc, et la convention de 1921 a pour but

principal de creer les garanties destinees a empecher tout jamaiS les Iles
d-&apos;Aland de pr6senter un danger au point de vue militaire. La convention

g6n6rale de 1921 r6servait la Finlande, ainsi qu&quot;il a etc indiqu6, certaines

possibilit6s limit6es de pourvoir la defcnse de Parchipel, mais la convention

bipartite de 1940 par laquelle la Finlande s&apos;engage ne pas le fortifier est

muet sur cc point. II a &amp;6 soutenu en se basant sur les principes de droit
d-&apos;ordre gin6ral que la convention bipartite de 1940, 6tant post6rieure a la

convention de 1921, ne saurait- modifier la situation juridique cre6e par celle-

ci; ind6pendammcnt dc cettc conception, il est 6galement possible d&apos;admettre

Pinterpr6tation selon laqueIIle la convention de 1940 a quand, meme modifi6

les possibilit6s milit4ires reserv&amp;s &apos;a la FnIande en vue d&apos;assurer la situation

sp6ciale de Parchippl. En nul 6tat de cause il n&apos;y a lieu dinsister sur la con-

3) Traduction allemande dans cette Revue, Vol. X, p. 874.
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tradiction qu&apos;on a cru devoir etablir entre les deux conventions; il convient

de Doter que le Royaume Uni qui figure parmi les signataires de la conven-

tion de 1921 a egalem-ent signe la convention d&apos;armistice du 19 septembre
1944 dont I&apos;article 9 sti-pule que -I&apos;effet du traite concernant les ^Iles d&quot;Aland
conclu entre IUnion Sovietique et la Fin] ande le 11 octobre 1940 est remis

completernent en vigueuro.
En ce qui concerne le traitC de pa:lx de 1947, il convient de noter tout

d&apos;abord que dans les observations ecrite.S4) concernant le projet de ce traite

que la Finlande fut admise a presenter, a la Conference de Paris, la question
des Iles d&apos;Aland ne se trouve pas mentionnee. Le traite de paix de 1947 com-

prend deux dispositions ayant trait a la situation internationale des Iles
d&apos;Alland. Selon Particle 5, -les ^Iles d&apos;Aland demeureront demilitaris6es

comme elles le sont actuellement- (en anglais: &quot;in accordance with the
!itv,ation at present existing&quot;,). Cette disposition ainsi formuMe ne porte que
sur la non-fortification. On peut, dans une certaine mesure, considerer comme

suiet &apos;a interpretation le sens donn6 par le trait6 aux mots &lt;&lt;comme elle le

sont actuellement- en se demandant s&apos;il sagit de la situation juridique ou de
la situation r6elle d&apos;aujourdhui. Dans les commentaires portant sur le trait6
de paix de 1947 qui ont et6 publies par Ic Ministere des Affaires Etrang
du Royaume Uni, il est dit de la. disposition en question:

&quot;The Aaland Islands were demilitarised under one International Convention
concluded in 1921, to which the Soviet Government however was not a party.
In 1940, the Soviet Government concluded an agreement with Finland which

provided equally for the demilitarisation of the Islands. This demilitarisation
has now been confirmed in the present treaty&quot; rl).
Selon cette interpr6tation, Particle 5 a pour but de confirMer le maintien

de la situation juridique comportant&apos;la non-fortification des Iles d&apos;Aland,
situation dans laquelle VUnion Sovietique est d6sormais partie prenante et

qui est bas6e sur les conventions ae 1921 et de 1940.

Varticle 12 du trait6 de paix r6serve chacune des Puissances Alli6es ou

.Assqci6cs, qui sont les dix puissances signataircs mentionn6es dans le

pr6ambule du trait6, la facult6 de notifier la Finlande, dans un Mai de
six mois a partir de Pentree en vigueur du traite de paix, les trait6s bipartites
qu&apos;elle a conclus avec la Finlande anterieurement I la guerre ct dont elle

desire le maintien ou la remise en vigueur. LUnion Sovietique, a, sur la

base de cet article, notifi6 6galement la convention de 1940. En consWrant

que dans Particle 5 du trait6 de paix il est d6j stipul6 que les &apos;Iles d&apos;Aland

4) Paris Peace Conference 1946, Selected Documents, Department of State Publication

2868, Conference Series 103, p. 1257-1273.

5) Cmd. 7026, p. 29.

http://www.zaoerv.de
© 1950/51 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


750 S u o n t a u s t a

demeureront demilitarisees comme elles le sont actuellement, on peut se

demander si la notification du maintien en vigueur de la convention de 1940

a ete faite pour des, raisons d&apos;ordre formel ou si cette notification doit etre

interpr6tee de maniere a considerer que le maintien de la convention bipar-
tite conclue entre la Finlande et l&apos;Union Sovietique constitue une question

I

separee de la demilitarisation, pr6vue par Particle 5 du traite de paix, cet

article devant alors kre compris dans le sens d7une disposition generale por-
tant sur la demilitarisation permanente des Tiles d&apos;Aland. La notification du

maintien en vigueur de ]a convention de 1940 peut, il est vrai, avoir eu

pour raison que cette convention bipartite porte non seulement sur la demili-

tarisation mais aussi sur Petablissement &amp;une representation consulaire
sovietique aux Iles d&apos;Aland.

Le traite de- paix ne fait pas mention des conventio de 1856 et de 1921.

I 11 ne pouvait en etre autrement notamment pour la raison d&apos;ordre formel

qu&apos;a&apos; ces conventions participaient des puissances qui ne figurent pas parmi les

signataires du traite de paix lequel, dans ces conditions, ne les engage pas

etant considere par elles comme ,res inter alios acta-.

Quant a la liquidation formelle de la Societe des Nations, il est stipule dans
Particle 11 du traite de paix que Finlande s&apos;engage a accepter tous les

arrangements qui ont et6 conclus ou qui pourront etre conclus pour la liqui-
dation de la Societe des Nations,,. Cette disposition figure dans tous; les

trait6s de paix conclus en 1,947 et na donc pas ete conclue specialement en

vue du traite de paix avec la Finlande. Lassemblee generale de la Soci6te

des Nations a laquelle la Finlande etait egalement representee, avait des

le 18. 4. 1946 prononc6 la dissolution de la Societe des Nations. En ce qui
concerne Pactivit6 qu-exergait la,Soci6te des Nations en. vertu de fonctions

ct pouvoirs r6sult&apos;ant d&apos;accords internationaux, Fassembl6e gen6ralc de

FONU prit le 12. 2. 1948 la decision de principe selon laquelle Pactivit6 de

caractere technique et non politique serait prise en charge sans solution de

continuit6 par PONU ou par les institutions specialisees; quant aux fOnctions

et pouvoirs de caractere politique exerces par la Societ&apos;e des Nations, A fut

decide que Iassemblee gen6rale de PONU 6tudierait elle-meme ou sournettrait

a son organe comp6tent toute demande emanant des parties et tendant a ce

que PONU assumat les fonctions ou pouvoirs confies a la Societ6 des Nations

par des instruments internationaux. Il ne fut ainsi pris aucune d6cision quant

au transfert de Pactivit6 politique de la Soci6te des Nations.

Au lendemain de la deuxieme guerre mondiale, un projet prevoyant la

revision de Pautonomie des fles d&apos;Aland a ete mis al-&apos;etude en Finlande. En

r&amp;lit6, la l6gislation actuelle assure la population alandaise en matiere de

16gislation, d&apos;administration et de fiscalite le maintien int6gral de sa langue,
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de sa civilisation et de ses traditions locales. II est cependant apparu que
Pautonomie pourrait etre d6veloppee pour repondre., autant que possible,
mieux aux souhaits formules; par la population alandaise et pour eliminer
des lois sur Fautonomie diverses difficultes d&apos;interpretation en examinant

et en eclaircissant certains points de detail. Des Pannee 1946, fut sournis au

Parlement un nouveau projet de loi sur PautOnomie des &apos;Iles d&apos;Aland, mais il
demeura sans etre examine jusqul la fin de la session parlementaire et devint
ainsi caduc. Actuellement, le Parlement examine un nouveau projet qui lui
fut sournis au cours de Pautomne 1948.

Ce projet etabli avec le concours de representants de la population
alandaise ne prevoit pas de modifications notables a apporter aux principes
constitutionnels sur lesquels repose Pautonomie des &apos;Iles d&apos;Aland. 11 s&apos;agit
d&apos;une revision d&apos;ordre technique permettant de codifier les dispositions de la
loi sur Pautonomie de 1920 et de la 19i de garantie de 1922 de maniere a faire
de Fautonomie des Iles d&apos;Alande Pobjet d&apos;une loi unique. Ces lois anciennes
seraient ainsi abrogees avec Passentiment de la Diete alandaise, exception
faite, toutefois, de Particle 6 de la loi de garantie qui, comme A a dejl ete

inclique, porte sur le contr6le international des dispositions fondamentales
concernant Pautonomie. Les autorites finlandaises ontestime qua Poccasion
de la revision de la legislation portant sur Pautonomie des Iles d&apos;Aland, il
fallait tout prix 6viter d&apos;y meler des questions dordre international. Sans
entrer dans le detail des modifications prevues, il convient de constater que
dans les projets tendant a perfectionner Porganisation de Pautonomie des
TIles d&apos;Aland il ne saurait kre question d&apos;eliminer les &lt;&lt;garanties&gt;&gt; comprises
dans la loi de garantie de 1922.

La revision de la legislation concernant Pautonomie des &apos;Iles d-&apos;Aland
N

I

I

I

a provoque des demarches faites par la Suede et I&apos;Union Sovietique. La Suede
a tenu A faire observer qu&apos;A son avis demeurent toujours en vigueur Ics

engagements pris par la Finlande Geneve le 26. 6. 1921, engagements qui,
contractes egalement a Ngard de la Suede, assurent et garantissent la popu-
lation alandaise le maintien de sa langue, de sa civilisation et de ses traditions
locales. Uexpose presente par la Suede semble avoir eu pour seul but de
souligner gen6ralement que la situation de la population alandaise continue
d&apos;etre une question pr6sentant aussi un aspect international. - LexposC de
I&apos;Union Sovi6tique, pour autant que son contenu a ete rendu public, ne

semble porter que sur le maintien en vigueur de Particle 6 de la loi de

garantie, maintien que I&quot;Union Sovi6tique ne souhaite guere. Lp- motif in-

voque est que les dispositions de Particle en question limitent la souverainete
de la Finlande, telle qu&apos;elle est confirm6e par la convention d&apos;armis.tice du
19 septembre 1944 ainsi que par le trait6 de paix du 10 Uvrier 1947, sur
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Parchipel d&apos;Aland. Ce motif, d&apos;un caractere particulier en soi, se trouve en

contradiction avec le fait qu-&apos;il nest question, dans la circonstance, que du

maintien du status quo determine par ces dispositions formellement toujours
en vigueur et non de sa modification. D&apos;autre part, il convient de noter, que

la souverainete de la Finlande, loin de dependre d-une convention quel-
conque, repose sur le fait que le peuple finlandais se d6clara independant
le 6 d6cembre 1917.
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